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ARTICLE 14

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« depuis deux ans au moins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cetamendement, le groupe LFI-NFP propose d'accompagner la proposition du rapporteur sur les 
actions de groupe, en renforcant son amendement de réécriture générale. Il s'agit de supprimer la 
mention d'un nombre d'années requises pour qu'une association régulièrement déclarée puisse 
intenter des actions de groupe.

Les articles 14 à 19 de ce projet de loi DDADUE portent en effet sur le socle procédural qui 
pérennise cette possibilité de recours collectif, à l'heure ou les grandes entreprises multinationales 
sont de plus en plus ingénieuses pour flouer et porter préjudice à des personnes, qui sont parfois 
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leurs propres salariés. Le texte dispose aussi l'extension à des procédures transfrontières (telles que 
prévues aux articles 16 et 18).

Ces "actions représentatives" avaient, à leur création, le mérite d'introduire des notions novatrices 
comme "la reconnaissance judiciaire des discriminations collectives et systémiques en matière 
d’emploi" ; elles visent à l'obtention de réparation ou de cessation des infractions collectivement 
préjudiciables en matière environnementale, en matière de discriminations subies au travail ou dans 
l’obtention d’un stage ou d’un emploi, en matière de produit de santé, de données personnelles et de 
discriminations en général. Seulement voilà : dix ans après son officialisation en droit interne, le 
compte n'y est pas. Ce qui aurait pu être un formidable outil de saisine citoyenne pour des droits 
collectifs a tourné au mirage. La complexité de la procédure et ses résultats n'ont pas aidé : c'est dit 
dans l'amendement de réécriture générale, à ce jour, 35 procédures intentées.

C'est pourquoi nous intérrogeons et remettons en cause, dans cetamendement, l'idée d'un seuil 
d'années minimal en dessous duquel une jeune association ne pourrait - conjointement ou non - 
porter une action de groupe. Le texte tel qu'amendé par le rapporteur prévoit déjà un certain nombre 
de garde-fous, comme les sanctions prévues en cas d'intention malhonnête du demandeur, les motifs 
d'irrecevabilité, ou encore la révocabilité des agréments des autorités "qualifiées pour agir." De 
plus, nous appelons à une simplification pour que davantage de personnes se saisissent de cet outil.


